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Compte-rendu du Conseil Communautaire 
 

Séance du 26 septembre 2024 
 

 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six septembre, à vingt heures quarante-cinq, le Conseil de la 
Communauté de Communes du Pays de Limours, légalement convoqué, s’est rassemblé au lieu 
ordinaire de ses séances, 615 rue Fontaine de Ville, sous la présidence de Madame Dany BOYER. 
 
Étaient présents : Dany BOYER, Emmanuel DASSA, Virginie JANSSEN, Erwan LE BIHAN, 
Christophe PIEPRZ, Mélina VERA, Alain ARTORÉ, Thierry DEGIVRY, Catherine DUPONT, Séverine 
MARTIN, Christian CHARDIN (Pouvoir de Baptiste BONNET), Rémi PISANO, Valérie RIGAL, Edwige 
HUOT-MARCHAND ( Pouvoir de Nelson  SEGUNDO),  Alexandre VABRE (Pouvoir de Frédérique 
PROUST), Chantal THIRIET (Pouvoir de  Pierrette GROSTEFAN), Gilles AUDEBERT, Philippe 
BALLESIO,  Jean-Raymond HUGONET, Claude MAGNETTE (Pouvoir de Frédérique BOIVIN), 
Stéphane PATRIS, Simone CASSETTE,  Jean-Marc DELAITRE,  François FRONTERA (Pouvoir de 
Hugues-Alexandre ROUSSEAU), William BERRICHILLO, Dominique MARTINI, Thérèse BLANCHIER. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents excusés : François RAYNAL, Hugues-Alexandre ROUSSEAU (Pouvoir à François 
FRONTERA), Baptiste BONNET (Pouvoir à Christian CHARDIN), Nelson SEGUNDO (Pouvoir à 
Edwige HUOT-MARCHAND), Christian SCHOETTL, Frédérique PROUST (Pouvoir à Alexandre 
VABRE), Pierrette GROSTEFAN (Pouvoir à Chantal THIRIET), Frédérique BOIVIN (Pouvoir à Claude 
MAGNETTE). 
 
Secrétaire de séance : Alain ARTORÉ 
 
 
 
  Nombre de Conseillers 

 
En exercice 35 
Présents 27 
Votants 33 
(dont 6 pouvoirs) 
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUILLET 2024 : 
A L’UNANIMITE 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DE LA PRÉSIDENTE : 
 
2024 010 27/06/2024 Sollicitation d’une subvention auprès de l’Association de Gestion 

des Fonds Européens pour l’accueil, le suivi et l’accompagnement 
renforcé des participants PLIE et approbation du projet et du plan 
de financement prévisionnel 

2024 011 09/07/2024 Signature d’une convention avec l’unité canine de l’équipe cynophile de la 
Police Nationale pour la mise à disposition à titre gracieux des locaux du 
siège, des services techniques ainsi que de l’accueil de loisir élémentaire 
de la CCPL 

2024 012 19/08/2024 Attribution et signature du marché à procédure adaptée pour la location et 
la maintenance des machines de reprographie avec la Société SHARP 
Business  

2024 013 23/08/2024 Attribution et signature du marché à procédure adaptée pour la réfection 
des peintures de l’ACM élémentaire avec la société ADLVO pour un 
montant de 31 237€. 

2024 014 02/09/2024 Signature d’une convention de coopération avec la Mission Locale 
des 3 Vallées pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes 
de 16 à 25 ans. La participation 2024 est fixée à 93 407,26 €. 

 
 
DÉLIBÉRATIONS : 
 
1- Autorisation à la Présidente de signer le marché du groupement de 
commandes pour la fourniture et la livraison de repas en liaison froide 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2122-21 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire n° 2024-10 du 21 mars 2024 relative à la création d’un 
groupement de commandes pour la fourniture et la livraison de repas en liaison froide ; 
 
VU l’avis de publicité n° 356745-2024 paru au JOUE du 17 juin 2024 et à l’avis de publicité n° 24-69070 
paru au BOAMP du 15 juin 2024 ; 
 
VU le procès-verbal de la commission d'appel d'offres en date du 13 septembre 2024 décidant 
d’attribuer le marché de fourniture et de livraison de repas en liaison froide à l’opérateur Yvelines 
Restauration ; 
 
VU l’avis favorable des membres de la commission finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable des membres du bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
APRÈS avoir entendu l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité 
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APPROUVE le choix de la commission d’appel d’offres ; 
 
ATTRIBUE le marché de fourniture et livraison de repas en liaison froide à la société Yvelines 
Restauration 
 
AUTORISE la Présidente à signer le marché public relatif à la fourniture et la livraison de repas en 
liaison froide avec l’opérateur Yvelines Restauration ainsi qu’à prendre toutes décisions concernant son 
exécution, son règlement et la conclusion d’éventuels avenants. 

 
 
2- Répartition du FPIC pour l’année 2024 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l'article 144 de la loi de finances initiale pour 2012 ayant instauré un mécanisme de péréquation 
horizontale pour le secteur communal ; 
 
VU la notification de la répartition du FPIC pour l'exercice 2024 reçue par courriel en date du 9 août 
2024 ; 
 
CONSIDERANT que de la commission des finances en date du 17 septembre 2024 est favorable à la 
règle des « 60% CCPL - 40% communes » ; 
 
VU l'avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT la notification du prélèvement relatif au FPIC par la Direction des Relations avec les 
Collectivités Locales en date du 9 août 2024 ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
DÉCIDE d’appliquer la répartition dérogatoire libre, 
 
DÉCIDE la répartition du FPIC 2024 à 60% pour la CCPL et 40% pour les communes conformément 
au tableau de répartition du FPIC 2024 ci-dessous. 
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PRECISE que la somme est inscrite à l'article 739223 du budget 2024 de la CCPL. 
 
 
3- Fixation de la date de début d’amortissement 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le code général des collectivités locales et notamment ses articles L 2321-2 27° et R 2321-1 ; 
 
VU le référentiel budgétaire et comptable M57 ; 
 
VU la délibération n° 2023-66 du 14 décembre 2023 relative au règlement budgétaire et financier de la 
CCPL ; 
 
VU la délibération n° 2023-067 du 14 décembre 2023 relative à la fixation des durées d’amortissement 
 
VU l’avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est difficile pour le service financier d’obtenir la date de mise en service d’une 
immobilisation des services gestionnaires ;  
 
CONSIDÉRANT qu’en M57, les biens acquis en N (sauf les biens de faible valeur), doivent être amortis 
de leur date de mise en service jusqu’au 31/12/N, que ce n’est qu’au 31 décembre N qu’il est connu le 
montant exact du montant des amortissements de l’année, qu’en cas d’insuffisance de crédits au 
budget cela laisse très peu de temps pour prendre une décision modificative ;  
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
DÉCIDE en cas d’absence d’information précise sur la date de mise en service d’une immobilisation : 
 
- de retenir la date d’émission du mandat de son acquisition comme date de mise en service, sauf 

cas particulier 
 

- de retenir pour les biens acquis par plusieurs mandats successifs, la date du dernier mandat 
comme date de mise en service. Il en sera de même pour les subventions d’équipement versées, 
 

- de retenir comme date de mise en service pour l’intégration des travaux en cours vers les comptes 
définitifs, la date d’achèvement des travaux. 

 
DÉCIDE pour tous les biens qui ne sont pas de faible valeur, acquis après le 31 octobre N, de fixer leur 
date de mise en service au 1er janvier N+1. 
 
 
 
4- Attribution d'une subvention à l'ADMR du canton de Limours pour 
l'exercice 2024 et autorisation à la Présidente de signer la convention 
correspondante 
 
Le Conseil Communautaire ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la demande de subvention de L'ADMR du canton de Limours ; 
 
VU le projet de convention joint en annexe à cette délibération ; 



5 
  Compte-rendu rédigé le 27 septembre 2024 

 
CONSIDERANT qu'en vertu des dispositions de l'article10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations qui oblige l'autorité administrative 
attribuant une subvention dépassant 23 000 €, de conclure une convention avec l'organisme de droit 
privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention 
attribuée. Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit privé 
bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses 
effectuées à l'objet de la subvention ; 
 
VU l’avis favorable de la commission des finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
FIXE à 69 247,50 € (soixante-neuf mille deux cent quarante-sept euros et cinquante centimes) la 
subvention attribuée à l'ADMR du canton de Limours située 11, Place du Général de Gaulle à Limours 
(91470) pour l’année 2024. 
 
APPROUVE le projet de convention annexé à cette délibération. 
 
AUTORISE la Présidente à signer cette convention et tous documents nécessaires à l'exécution de 
cette délibération. 
 
PRECISE que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024 de la CCPL à l'article 6574 du chapitre 
65. 
 
 
 
5- Attribution d'une subvention aux JMF 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la demande de subvention en date du 1er mars 2024 de l’association Jeunesses Musicales de 
France destinée à soutenir l’organisation des spectacles musicaux à destination des élèves des écoles 
des 14 communes du Territoire de la CCPL ;   
 
VU l'avis favorable de la Commission finances en date du 17 septembre 2024 ;  
 
VU l'avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
DÉCIDE d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 100 € (deux mille cents euros) à l’Association 
Jeunesses Musicales du Pays de Limours domiciliée Mairie de Limours Place du Général de Gaulle 
(91470), pour maintenir l’organisation de spectacles musicaux pour l’année scolaire 2024-2025. 
  
PRECISE que la dépense correspondante sera imputée au budget 2024 de la CCPL. 
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6- Attribution d'une subvention au Théâtre de Bligny 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 
VU l'avis favorable de la commission finances en date du 17 septembre 2024 ;  
 
VU l'avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
DECIDE de verser au théâtre de Bligny une subvention de 20 000€ au titre de l’exercice 2024. 
 
INFORME que conformément au décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques, les subventions attribuées en 2024 par la communauté de communes du Pays 
de Limours sont publiées et accessibles à tous gratuitement sur le site Internet « www.http://cc-
paysdelimours.fr ». 
 
 
 
7- Instauration de la TEOM à compter du 1er janvier 2025 et autorisation 
d’en percevoir le produit 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération ; 
 
VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1520, 1379-0 bis et 1609 quater ; 
 
VU l'avis favorable de la commission des finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l'avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT la délibération du 15 octobre 2002 instituant la TEOM sur l’ensemble du territoire de 
la CCPL, adoptée sur la base d’un régime de taxe d’enlèvement d’ordures ménagères dérogatoire de 
l’ancien article 1609 nonies A ter a du CGI ; 
 
CONSIDÉRANT que suite à la fusion du SICTOM du Hurepoix avec le SIREDOM en 2018 ce régime 
de financement dérogatoire du service des ordures ménagères a été temporairement maintenu pendant 
7 ans, durée maximum autorisée par l’art.1639 A bis III du CGI et que celui-ci prendra fin le 31 décembre 
2024 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’au-delà de cette date, sans délibération de la CCPL avant le 15 octobre 2024, le 
service des ordures ménagères ne pourra plus être financé par la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères ; 
 
CONSIDÉRANT que le SIREDOM n’a pas délibéré pour instituer la TEOM à compter du 
1er janvier  2025 et que c’est donc à la CCPL de réinstituer cet impôt sous ce même régime dérogatoire 
prévu à l’article 1379-0-bis VI 2 a du CGI pour financer le service des ordures ménagères au 1er janvier 
2025 ; 
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CONSIDÉRANT que ce régime permettra à la CCPL non seulement de voter annuellement le taux de 
TEOM mais aussi si besoin toutes les délibérations relatives à l’assiette de la TEOM : instituer un 
zonage de perception, instituer un plafonnement des valeurs locatives, exonérer des locaux à usage 
industriel et les locaux commerciaux, des immeubles équipés d’un appareil d’incinération d’ordures 
ménagères…  
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
DÉCIDE d’instituer et de percevoir la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). 
 
PRÉCISE que les recettes seront prévues à l’article 73133 « taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères » du chapitre 73 « impôts et taxes ». 
 
AUTORISE la présidente à signer tous documents nécessaires à l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
8- Exonération de la TEOM pour 2025 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU les articles 1521-III du Code général des impôts ; 
 
VU les délibérations du conseil communautaire du 15 octobre 2002 et du 26 septembre 2024 
instituant la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Pays de Limours ; 
 
VU la délibération n° 2019-048 du 27 juin 2019 relative aux conditions d’exonération de la TEOM ; 
 
VU l’avis favorable de la commission des finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT que les entreprises dont la liste suit ont pu justifier bénéficier d’un service à titre 
privé d’un enlèvement de leurs ordures ménagères et ont fourni l’ensemble des documents prévus à 
la délibération n° 2019-048 du 27 juin 2019 ; que ces entreprises peuvent de ce fait bénéficier d’une 
exonération de TEOM ; 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
DÉCIDE d’exonérer de taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour l’année 2025 : 
 

- les entreprises non desservies par le service d’enlèvement 
- les entreprises qui ont pu justifier bénéficier d'un service à titre privé d’un enlèvement de leurs 

ordures ménagères conformément à la délibération n° 2019-048 du conseil communautaire du 
27 juin 2019 dont la liste s'établit comme suit : 
 

- Les 32 enseignes situées dans l’emprise du centre commercial des Ulis 2, à Saint-
Jean-de Beauregard, listées ci-après : 
 

Propriétaires Exploitants 
SCI 
UNICOMMERCES 

ACTION MAISON 123 
C & A MARIONNAUD 
CAISSE D’EPARGNE PROMOD 
LCL SERGENT MAJOR 
LE COMPTOIR DE MATHILDE VALEGE 

SNC BURES BIJOUX BRIGITTE HISTOIRE D’OR / U 77 
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PALAISEAU BODY MINUTE JACQUELINE RIU 
BURGER KING L’ART DU CUIR 

 CALZEDONIA L’ART S’INVITE A VOUS 
CLEOR PIMKIE 

SAS PARIMAIL ADEQUATE JEFF DE BRUGES 
ARTMOUREUSEMENT VOTRE LES OPTICIENS CONSEILS 
CELIO MICROMANIA 
COURIR ODUO 
HAPPY SMOKE THE WAFFLE FACTORY 
JEAN-LOUIS DAVID UNDIZ 

 
Propriétaires Exploitants 

SCI 
FROMENTEAU 

ALEXIS FROID SARL PREST’ACTION ORGANISATION 
ATELIER DE CREATION RADZIWILSKI LEONARD 
ATELIER RENATO SALIOU NORBERT (serrurerie) 
DELANOUE SARL (garage) SETUP (INVAR n° 0561177 S) 
DSL MENUISERIE SETUP (INVAR n° 0561175 A)  
HERITAGE CLASSIC CARS SETUP (INVAR n° 0684195 U) 
HOPARE (PEINTRE 
SCULPTEUR) 

SETUP (INVAR n° 0561170 X) 

LA FABRIQUE A ALCOOLS SMART RESTRUCTURING 
 LACF SAS (Librairie Douin)  
   
SCI GRANGE 
SAINT-CLAIR 

LESAGE SYLVAIN EIRL GROSSET PASCAL 
CRYSTAL TECHNOLOGY PREST’ACTION ORGANISATION 

   
SCI DE LA 
PLAINE 

BRAVEL (INVAR n° 0663093L) SALIOU NORBERT (serrurerie) 
LA FABRIQUE A ALCOOLS 
(INVAR n° 0684171Z) 

SETUP (INVAR n° 0561164L) 

PAFLOMA (INVAR n° 0663098P)  SETUP (INVAR n°0663096Y° 
   
SCI LES BOIS DE 
MARIVAUX 
 

DAGE SARL 

GOLF DE MARIVAUX (tous les locaux professionnels figurant sur les 2 relevés de propriété 
joints en annexe à cette délibération). 

   
CSF SARL GOMETZ MARKET (CARREFOUR MARKET GIF)  
   
SCI LG GOMETZ SERVICES AUTOMOBILES (POINT S) 
   
SAS ALPHA 
LOCATION 

BOUCHARD MANUTENTION 

   
SCI JMP LIMOURS AUTO TECHNIQUE (GARAGE RENAULT) 
   
STE CIVILE 
FONCIERE 
CHABRIERES 

LM BRICO (BRICOMARCHE) 

   
SCI J2RM VIADUC AUTOMOBILES (CITROEN) 
   
CARREFOUR 
PROPERTY 
FRANCE 

CARREFOUR MARKET LIMOURS 

 
 
 
9- Autorisation à la Présidente de signer une convention de partenariat de 
soutien à la création, à la reprise et à  
la croissance d'entreprises avec Initiative Essonne 
 
Le Conseil Communautaire ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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VU le projet de convention de partenariat de soutien à la création, à la reprise et à la croissance 
d'entreprises entre la CCPL et Initiative Essonne ; 
 
VU l'avis favorable de la Commission Développement Economique du 23 septembre 2024 ;  
 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité  
 
APPROUVE le projet de convention de partenariat de soutien à la création, à la reprise et à la 
croissance d'entreprises avec l’association Initiative Essonne annexé à la présente délibération. 
 
AUTORISE la Présidente à signer cette convention et tous documents nécessaires à l'exécution de 
cette délibération. 
 
PRECISE que les crédits sont inscrits au budget primitif 2024 de la CCPL. 
 
 
 
10- Avenant de prolongation à la Convention d'objectifs et de moyens avec 
l'Agence Locale de l'Energie et du Climat (ALEC) Ouest Essonne : 2024 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte qui 
prévoit que les EPCI à fiscalité propre existant au 1er janvier 2017 et regroupant plus de 20 000 
habitants doivent adopter un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) au plus tard avant le 
31 décembre 2018 ; 
 
VU la délibération du 23 mars 2017 relative au lancement de la démarche d’élaboration du Plan Climat 
Air Energie Territorial (PCAET) à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes du Pays de 
Limours ; 
 
VU la délibération n° 2020-83 du 10 septembre 2020 désignant Alain ARTORE et Thierry DEGIVRY 
pour représenter la CCPL au conseil d’administration de l’ALEC ; 
 
VU la délibération 2021-14 du 4 mars 2021 autorisant la Présidente à signer la convention d’objectifs 
et de moyens 2021-2023, 
 
VU la convention d’objectifs et de moyens 2021-2023 entre la CCPL et l’ALEC signée le 10 mars 2021, 
 
VU le projet d’avenant de prolongation de la convention d’objectifs et de moyens avec l’ALEC Ouest 
Essonne pour l’exercice 2024 ; 
 
VU l’avis favorable de la commission des finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable des membres de la commission environnement en date du 12 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ; 
 
Après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré à l’unanimité 
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APPROUVE les termes de l’avenant de prolongation à la convention d’objectifs et de moyens avec 
l’ALEC Ouest Essonne pour l’année 2024. 
 
AUTORISE la Présidente à signer cet avenant et tous documents nécessaires à l'application de cette 
délibération. 
 
PRECISE que les crédits pour la cotisation seront inscrits à l’article 6281 du budget primitifs 2024 de 
la CCPL. 
 
 
11- PCAET : approbation et lancement du programme d’actions 2024-2030 
 
Le Conseil Communautaire ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Stratégie Nationale Bas Carbone instaurée par la loi n°2015-992 du 17 aout 2015 relative à la 
Transition Energétique pour la Croissance Verte, puis révisée par le décret 2020-547 du 21 avril 2020 ; 
 
VU la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat ; 
 
VU le décret du 4 aout 2016 relatif au plan climat air-énergie territoriale ; 
 
VU le Code de l'Environnement et notamment les articles L 225-26 et suivants et R 229-51 à R 229-56, 
traitant du « Bilan des émissions de gaz à effet de serre et plan climat-air-énergie territoriale » ; 
 
VU les articles D222-37 à D222-41 du code de l’environnement, fixant les objectifs nationaux de 
réduction des émissions de polluants atmosphériques ;  
 
VU les articles L.121-18 et R.121-15 du code de l’environnement, relatif à l’obligation de déclaration 
d’intention ; 
 
VU l’article R.122-17 du code de l’environnement, relatif à l’évaluation environnementale du projet de 
PCAET ; 
 
VU les articles L.121-15 à L.121-21 et R.229-53 du code de l’environnement relatif aux modalités de la 
concertation, et l’article L.123-15 du code de l’environnement relatif à la participation du public ; 
 
VU la délibération n° 2017-21 du 23 mars 2017 approuvant le lancement de la démarche d’élaboration 
du Plan Climat Air Energie Territoire ; 
 
VU la délibération n° 2019-56 du 27 juin 2019 relative à la déclaration d’intention d’élaborer un PCAET ; 
 
VU la délibération n° 2020-26 du 5 mars 2020 relative à la prise d’acte du travail effectué par la 
commission environnement ; 
 
VU la délibération n° 2021-13 du 4 mars 2021 relative à l’adoption du plan d’action Plan Air Renforcé ; 
 
VU la délibération n°2022-42 du 11 juillet 2022 relative à la prise d’acte du travail effectué par la 
commission environnement et le comité de pilotage, valant arrêt du projet de PCAET ;  
 
VU le Contrat Territorial de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) signé le 07 février 2022, 
présentant les ambitions de la CCPL en matière environnementale ;  
 
VU l’avis délibéré n°APPIF-2023-013 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du 
23/02/2023 ; 
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VU l’avis favorable tacite de la Préfecture de région et du Conseil régionale, en l’absence de réponse 
dans le délai de deux mois à compter de la date de saisi officielle du 28 mars 2024 ; 
 
VU l’avis de consultation du public paru à compter du 27 juin 2024, dans la presse locale « Le 
républicain » et dans les supports de communication habituels de l’EPCI et de ses communes membres 
(voies d’affichage, sites internet, réseaux sociaux) ; 
 
CONSIDERANT la compétence de la CCPL en matière de promotion et de mise en valeur de 
l’environnement, qui lui a permis de mener la procédure d’élaboration du PCAET lancée depuis 2017, 
et de la finaliser malgré les changements du cadre légal intervenu depuis cette date, le changement de 
mandature et les crises sanitaires ; 
 
CONSIDERANT le mémoire en réponse formulé par la CCPL en août 2023 suite à l’avis de la MRAE 
sur le PCAET, et annexé au dossier du PCAET ; 
 
CONSIDERANT le courrier de recommandations de la préfecture de région, reçu par voie électronique 
le 09 juillet 2024 soit tardivement au regard du délai légal et des avancées de la procédure ; 
 
CONSIDERANT toutefois la volonté des élus de prendre en compte, dans la mesure du possible au 
regard des délais contraints, les observations émises par le Préfet d’Ile de France concernant le Plan 
d’Action de la Qualité de l’Air (PAQA) annexé au PCAET ; 
 
CONSIDERANT les mémoires en réponse de la CCPL et les ajustements mineurs du dossier de 
PCAET qui en découlent suite aux recommandations des autorités compétentes, et qui ne remettent 
pas en cause l’équilibre et la stratégie présentée dans le dossier arrêté le 11 juillet 2022 ; 
 
CONSIDERANT que les avis du public reçus durant la période de consultation, allant du 11 juillet au 
26 août, n’appellent pas de modification du dossier de PCAET ; 
 
CONSIDERANT les trajectoires de réductions des émissions anthropiques de polluants 
atmosphériques pour les périodes 2025 à 2029 et à partir de 2030, applicables dans le cadre du PCAET 
depuis le décret n°2021-33 du 18 janvier 2021 ; 
 
CONSIDERANT les pièces constitutives du dossier de PCAET, conformément au code de 
l’environnement : 
 

- le diagnostic et la stratégie : présentant l'état initial du territoire ainsi que la stratégie définissant 
les objectifs stratégiques et opérationnels à atteindre, 

- le programme d'action, décliné en 32 fiches avec objectifs et indicateurs de       suivi, 
- le plan air, 
- l'Évaluation Environnementale Stratégique (EES) : traduisant la prise en compte des enjeux 
environnementaux dans le PCAET, 

- la synthèse du diagnostic, 
- les avis des autorités compétentes et les mémoires en réponses associés, 
- la synthèse de la consultation du public et son mémoire en réponse ; 

 
CONSIDERANT le programme d’actions 2024-2030 du dossier de PCAET qui est hiérarchisé en trois 
grands axes : 
 

1. Améliorer la performance énergétique du territoire et réduire les émissions de gaz à effet de 
serre (12 fiches actions), 

2. Aménager et adapter le territoire (8 fiches actions), 
3. Accompagner le changement des pratiques et organiser la gouvernance (12 fiches actions) ; 

 
CONSIDERANT que le PCAET est défini pour une période de 6 ans (2024-2030) et qu’il fera l’objet 
d’un suivi continu et d’une évaluation à mi-parcours (soit dans 3 ans), afin de permettre tout ajustement 
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et actualisation nécessaires dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’actions ;    
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission environnement du 12 septembre 2024 et du bureau 
communautaire du 26 septembre 2024 ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 
APPROUVE les pièces et informations complémentaires portées au dossier de PCAET, à savoir : 
 

o les avis des autorités compétentes et les mémoires en réponses associés, 
o la synthèse de la consultation du public et son mémoire en réponse, 
o le plan air ajusté suite aux recommandations des services de l’Etat ; 

 
APPROUVE le dossier de PCAET 2024-2030 tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 
 
PRECISE que le dossier de PCAET 2024-2030 approuvé sera mis à la disposition du public sur le site 
internet de la CCPL et sur la plateforme dédiée de l’ADEME ; 

 
PRECISE que le PCAET est un document vivant qui fait l’objet d’un suivi continu et qui sera ajusté si 
besoin. En outre il fera l’objet d’une évaluation à mi-parcours et d’un bilan final au terme des 6 ans ; 

 
PRECISE que l’animation de la dynamique territoriale lancée depuis 2017, se poursuit également dans 
le cadre de la mise en œuvre du PCAET ; 
 
AUTORISE la Présidente à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération et du PCAET. 
 
 
12- Adhésion de la Communauté de Communes du Pays de Limours à la 
Société d’Économie Mixte Essonne Énergies  
 
Retrait de ce point à l’ordre du jour. 
 
 
13- Règlement des Gymnases intercommunaux 
 
Retrait de ce point à l’ordre du jour. 
 
 
14- Modification des membres de la Commission Intercommunale pour 
l'Accessibilité  
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2143-3 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2017-PREF-DRCL-866 en date du 6 décembre 2017 portant statuts de la 
Communauté de Communes du Pays de Limours conformément à l’article L 5211-5-1 du CGCT ; 
 
VU la délibération n° 11 du 30 juin 2015 relative à la création et la composition de la commission 
intercommunale pour l’accessibilité (CIA) 
 
VU les délibérations n° 2020-99 du 21/10/2020 et n° 2021-40 du 15/04/2021 relatives à la désignation 
des membres de la commission intercommunale pour l’accessibilité (CIA) ; 
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CONSIDERANT qu’il convient de modifier la liste des membres de la commission d’accessibilité ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité 
 
DESIGNE les membres de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité comme suit : 
 
Commission Intercommunale pour l’Accessibilité 
Présidente Dany BOYER 
Angervilliers Katia MOUCHANTAF 
Boullay-Les-Troux Hugues-Alexandre ROUSSEAU 
Briis-sous-Forges Christophe PIEPRZ 
Courson-Monteloup Danièle ARTORÉ 
Fontenay-Lès-Briis Thierry DEGIVRY 
Forges-Lès-Bains Sabelyne DESMEDT 
Gometz-La-Ville Magdi TAGHIAN 
Janvry Christian SCHOETTL 
Limours Frédérique BOIVIN 
Les Molières Jean-Paul GRUFFEILLE 
Pecqueuse Claude DROUET 
Saint-Jean-de-Beauregard François FRONTERA 
Saint-Maurice-Montcouronne William BERRICHILLO 
Vaugrigneuse Stéphane DAUDIER 
Représentant de personnes 
avec handicap moteur Catherine DUPONT 

Représentant de personnes 
avec handicap sensoriel  

Catherine ROBBEETS (association Les Tout-Petits) 
 

Représentants de personnes 
avec handicap cognitif En attente 

Représentant de personne 
âgées Michèle DUSSOUR (ADMR Limours) 

Autres usagers (transporteur) Stéphanie HOUDRÉ (Transdev) 

Autres usagers  Belal AW (DITEP Clamageran) 

Autres usagers  Stéphane MONTERET (Angervilliers) 

Représentant des acteurs 
économiques Eric DESCLOS (association L’Autre Club) 
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15- Mandat spécial pour déplacement de Madame Dany BOYER et 
Monsieur Jean-Marc DELAITRE à la 34ème convention AdCF les 16, 17 et 18 
octobre 2024 
 
Le Conseil Communautaire, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2123-18, 2123-18-1, R. 
2123-22-1 et R. 2123-22-2 ; 
 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances en date du 17 septembre 2024 ; 
 
VU l'avis favorable des membres du Bureau en date du 26 septembre 2024 ;  
 
CONSIDERANT que les frais exposés dans l'exercice des fonctions de Président, Vice-président et 
conseiller communautaire donnent droit au remboursement de ceux-ci lorsqu'elles s'exécutent dans le 
cadre de mandats spéciaux présentant un intérêt local ; 
 
Après avoir entendu l'exposé du rapporteur et après en avoir délibéré à l’unanimité  
 
5 abstentions : Emmanuel DASSA, Virginie JANSSEN, Erwan LE BIHAN, Christophe PIEPRZ, Mélina 
VIEIRA. 
 
DONNE mandat spécial à Madame Dany BOYER et Monsieur Jean-Marc DELAITRE, dans le cadre 
de leur déplacement des 16, 17 et 18 octobre 2024 pour participer à la 34ème convention AdCF au 
Havre. 
 
AUTORISE Madame Dany BOYER et Monsieur Jean-Marc DELAITRE à participer à la 34ème 
convention AdCF au Havre du 1er jour et d’en repartir le lendemain du dernier jour. 
 
PRECISE que les frais inhérents à cette mission seront remboursés à Madame Dany BOYER et 
Monsieur Jean-Marc DELAITRE sur présentation d’un état de frais. 
 
DIT que les crédits sont prévus au budget de la CCPL au chapitre 65. 
 
 
 
16- Présentation du rapport d’activité 2023 
 
 
 
 
La séance est levée à 23h15. 
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